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Processus : Prise en charge des frais de formation (Art. 14)

Objectif : Améliorer la qualité de la prise en charge des enfants 

et augmenter les compétences du personnel
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Structure d’accueil

Réceptionne la demande 

de prise en charge des 

frais de formation

Verse la subvention à 

la structure

J 31.10
Vérifie la 

demande

Les crédits 

disponibles 

sont-ils 

suffisants ?

Non

Oui

Applique les critères 

complémentaires en vue 

d’une équité de la répartition

Dépôt d’une 

demande
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